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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
Département d’Eure-et-Loir 
Arrondissement de Chartres 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Présents 

 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 12 12 

 
Date de la convocation 

09/11/2022 

Date d’affichage 
09/11/2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

Objet de la Délibération : 

 
ADHÉSION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION « SANTÉ » PAR LE GROUPEMENT DES CENTRES 

DÉPARTEMENTAUX DE GESTION DU CHER, DE L’EURE ET LOIR, DE L’INDRE et du LOIR ET CHER 
Délibération n° 2022_94 

 
Monsieur le Maire fait part de la procédure de consultation engagée par les centres de gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre et du 
Loir-et-Cher en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque « Santé ». 
A l’issue de cette procédure, les centres de gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre et du Loir-et-Cher ont souscrit une convention de 
participation pour le risque « Santé » auprès de INTERIALE représenté par SOFAXIS pour une durée de six ans. Cette convention 
prendra effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028. 
 
Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation sur délibération de leur 
assemblée délibérante. 
 
Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (jointe en annexe) sera à établir entre la collectivité et le centre départemental 
de gestion du ressort géographique de la structure souhaitant adhérer. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le montant de la participation employeur institué par la commune d’Aunay-sous-Auneau, pour le risque 
« Santé » est de 20€ (montant mensuel brut/ agent). 
 
Monsieur le Maire tient à préciser un élément important au regard de la participation employeur. En effet cette participation est 
désormais attachée à la convention de participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de 
prestataires labellisés. 
 
L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il 
souhaite souscrire. 
 
Par ailleurs, Monsieur le Maire précise que, dans le cadre de ce dispositif, les collectivités et établissements publics se rattachant à la 
convention de participation portée par leur centre départemental de gestion sont redevables de frais d’adhésion et de frais de gestion. 
 
Pour le département de L’Eure-et-Loir, cette tarification s’appuie sur la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du 16 septembre 2022. 
 
Aussi, au regard du barème de tarification retenu (nombre d’agents de la structure), les frais d’adhésion sont de 150€ et les frais 
annuels de gestion sont de 80€, étant précisé en cas de double adhésion (Santé et Prévoyance), qu’il n’y aura pas de double 
facturation des frais d’adhésion. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents et représentés, décide : 
Par 12 votes pour (M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, M. René BONNET, M. Jean-Luc MARIETTE, Mme Frédérique SEVESTRE, 
M. Thierry DROUILLEAUX, M. Vincent ZOUZOULKOWSKY, Mme Fanny LE GALLO, M. Julien PICHOT, M. Patrick RIVARD, M. 
Daniel MOREAU et Mme Gwenaël BEYE) 
Mme Cathy LUTRAT, pour des raisons professionnelles, ne participe pas au vote pour cette délibération. 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 16 NOVEMBRE 2022 
 

L’an deux mille vingt-deux et le seize novembre à 19h00, le Conseil Municipal de la commune d’Aunay-
sous-Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 
M. Robert DARIEN, Maire de la commune, dans la salle du Foyer Communal Jean Moulin, 
conformément aux dispositions de la délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 
 

 

Présidence :  M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau  
  
Secrétaire de séance : M. Patrick RIVARD   
 
Participants :  M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, Mme Cathy LUTRAT, M. René 

BONNET, M. Jean- Luc MARIETTE, Mme Frédérique SEVESTRE, 
M. Thierry DROUILLEAUX, M. Vincent ZOUZOULKOWSKY,  
Mme Fanny LE GALLO, M. Julien PICHOT, M. Patrick RIVARD,  
M. Daniel MOREAU. 

  
Absentes excusées :  Mme Evelyne GENECQUE, 
 Mme Gwenaël BEYE (pouvoir à M. Daniel MOREAU). 

 
Absente :  Mme Julie DE FRANCQUEVILLE. 
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Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu 
de : 
- L’envoi en Préfecture le : 24/11/2022 
- L’affichage en Mairie le : 24/11/2022 
- La publication sur le site internet : 

www.aunay-sous-auneau.fr - Rubrique :  
- La commune / Vie municipale le : 24/11/2022 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire d’Aunay-sous-Auneau 

 
Robert DARIEN La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  

le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  
et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code 

la justice administrative 

 
- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre les centres de gestion du Cher, d’Eure-et-Loir, de 
l’Indre et du Loir-et-Cher et SOFAXIS/INTERIALE, à effet au 1er janvier 2023, 
 
- d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la Commune d’Aunay-sous-Auneau et le Centre Départemental de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de l’Eure-et-Loir et d’autoriser le Maire à signer cette convention, 
 
- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de 
droit privé de la collectivité/établissement public en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation pour le 
risque « Santé », 
 
- de maintenir le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 20€ brut, par agent, par mois, à la couverture de la 
cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention 
d’adhésion signée par l’autorité territoriale, 
 
- de dire que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui 
auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, 
 
- de préciser que la participation employeur est désormais attachée à la convention de participation et ne peut plus être versée dans le 
cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés, 
 
- de s’acquitter, auprès du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Eure-et-Loir, des frais d’adhésion 
et des frais annuels de gestion conformément à la délibération n° 44.2022 du 15 septembre 2022, 
 
- de prévoir l’inscription au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, 
 
- d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente délibération et notamment 
tout document rendu nécessaire, avec Interiale et/ou SOFAXIS. 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

